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1. Le recours porté devant le Tribunal et 
dirigé contre les décisions des chambres 
de recours de l'Office de l'harmonisation 
dans le marché intérieur (marques, 
dessins et modèles) vise au contrôle de 
la légalité desdites décisions au sens de 
l'article 63 du règlement n° 40/94 sur la 
marque communautaire. Or, des faits 
qui sont invoqués devant le Tribunal 
sans avoir été portés auparavant devant 
les instances de l'Office ne sauraient 
affecter la légalité d'une telle décision 
que si l'Office avait dû les prendre en 
considération d'office. 

À cet égard, il résulte de l'article 74, 
paragraphe 1, in fine, du même règle
ment, selon lequel, dans une procédure 
concernant les motifs relatifs de refus 
d'enregistrement, l'examen de l'Office 
est limité aux moyens invoqués et aux 
demandes présentées par les parties, que 
celui-ci n'est pas tenu de prendre en 
considération, d'office, des faits qui 
n'ont pas été avancés par les parties. 
Partant, de tels faits ne sont pas 

susceptibles de mettre en cause la 
légalité d'une décision de la chambre 
de recours. 

(cf. point 13) 

2. Existe, pour le consommateur italien, un 
risque de confusion entre le signe verbal 
«GAS STATION», dont l'enregistre
ment en tant que marque communau
taire est demandé pour «vêtements, 
chaussures, chapellerie» relevant de la 
classe 25 au sens de l'arrangement de 
Nice, et la marque figurative compre
nant l'élément verbal «BLUE JEANS 
GAS», enregistrée antérieurement en 
Italie pour «pantalons, vestes, jeans, 
chemises, jupes, manteaux courts, tri
cots, chandails, pardessus, chaussettes, 
chaussures, bottes, pantoufles» relevant 
de la même classe. 

D'une part, en effet, les produits visés 
par les marques en cause sont identiques 
ou similaires. D'autre part, en ce qui 
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concerne les signes en conflit, et s'agis-
sant de leur élément dominant qui réside 
dans le mot «gas», ils sont visuellement, 
phonétiquement et conceptuellement 
identiques. S'agissant des signes pris 
dans leur ensemble, les différences 
constituées, d'une part, par l'élément 
graphique secondaire «BLUE JEANS» 
et, d'autre part, par l'élément verbal 

secondaire «station» ne seront pas 
gardées en mémoire par le public per
tinent qui retiendra l'élément «gas». 

(cf. points 31, 34, 36, 37, 39) 

II - 2941 


